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Déclaration du représentant accompagnant les requêtes en approbation respectivement en modification des documents afférents aux placements collectifs étrangers conformes à la directive 2009/65/CE 
La requête concerne:
 FORMCHECKBOX 
 l’approbation des documents afférents 
 FORMCHECKBOX 
 les modifications des documents afférents
du placement collectif étranger (dénomination et nombre des éventuels compartiments):
	……………………………………………………………………………………………………………..


Le représentant fait les trois déclarations suivantes:
I.
Le placement collectif étranger susmentionné respectivement ses compartiments sont distribués à l’étranger et/ou en Suisse en tant qu’ETF :
	Dénomination du placement collectif étranger respectivement des compartiments
	Oui
	Non

	· 
	
	


	


II.
Le placement collectif étranger susmentionné respectivement ses compartiments présentent une structure Master-Feeder selon le chapitre VII ss de la directive 2009/65/CE du 13 juillet 2009 :
	Dénomination du placement collectif étranger respectivement des compartiments
	Oui
	Non

	· 
	
	


III.
La direction de fonds du placement collectif étranger susmentionné a son siège dans le même Etat que l’Etat d’origine du placement collectif:
 FORMCHECKBOX 
 Oui
 FORMCHECKBOX 
 Non
Date et lieu: ………………………………………………………………......................................................
Signature: …………………………..……………………………………..……………………………………….
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